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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 49 par la phrase suivante : 

« Ce conseil stratégique est adapté à la diversité des profils des exploitants et exploitantes et 
s’inscrit dans un objectif de lutte contre les discriminations et stéréotypes de genre en agriculture ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les discriminations et stéréotypes liés entravent encore démesurément l'activité des femmes en 
agriculture. 

Au delà du sexisme ordinaire, les agricultrices gagnent en moyenne 29 % de moins que les hommes 
et doivent faire face à plus de difficultés pour obtenir des financement. Elles sont par ailleurs bien 
souvent cantonnées aux tâches moins valorisées (traite, comptabilité, vente) et 
sont proportionnellement plus présentes dans certaines cultures parmi les plus vulnérables aux effets 
du changement climatique, comme la viticulture ou le maraîchage. 

Pourtant, elles sont aussi davantage présentes dans les pratiques agricoles durables telles que 
l'agriculture biologique (13% de plus que dans les filières non-bio). 

Face à ce constat, il est impératif que le conseil stratégique s'inscrive pleinement dans un objectif de 
lutte contre les discriminations et stéréotypes de genre en agriculture. 


